
LUNDI LE 4 JUIN 2007
Session régulière du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec) lundi le 4 JUIN 2007 à 19 h 00,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. Marcel Guillemette, M. Claude Després, M. Gaston Cloutier, et M. Jean-Guy 
Marois, formant quorum.
Les conseillers Serge Gilbert et André Poulin sont absents.

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž

1. Ouverture de la réunion à 19 h 00.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2007-179 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
ajout des points suivants et modifications à certains points :
34.2 Avis de motion – Circulation des véhicules hors route – Chemin Dell
34.3 Formation pompiers
34.4 Remise du chèque au comité responsable des festivités de la Fête  

Nationale des Québécois
34.5 Remise d’argent – Fête nationale 2006
34.6 Nom de rue chemin Mar-Rin
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la session du 7 mai 2007 :
2007-180 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que le procès-verbal de la session du 7 mai 2007 soit adopté tel que 
présenté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4. Invité : Président du territoire MAR-RIN
Monsieur Laurent Cloutier, président du Territoire MAR-RIN est venu 
rencontrer les membres du conseil.  Il explique le déroulement des réunions 
tenues les années précédentes entre des représentants du Territoire Mar-Rin, un 
représentant de la compagnie Domtar et le conseil municipal. La population de 
Lingwick est invitée à participer à 4 activités qui  sont tenues à différentes 
périodes pendant l’année plus le souper du chasseur. Une journée est réservée 
pour les citoyens de Lingwick et l’O.T.J.  peut se rendre sur les lieux.
Il indique que Territoire MAR-RIN désire faire un essai pour l’année 2007, 
dans le but d’offrir la possibilité à 10 résidents de Lingwick de devenir membre 
au coût de 100 $ plus un dépôt de 30 $ pour la période du 1er mai 2007 au 15 
septembre 2007.
Ces membres auront accès au lac Moffatt pour les pique-niques et  pour la 
pêche.  À la fin de la saison si le détenteur remet la clé, une somme de 30 $ lui 
sera remboursée. La cotisation pour ce nouveau membre inclut automatique son 
conjoint(e) et ses enfants âgés de moins de 18 ans. Il peut avoir des invités, qui 
eux, devront acquitter les frais exigibles aux activités. Un formulaire de 
demande d’adhésion est remis.

5. Suivi des résolutions

5.1 Camion autopompe 1973 – réception du chèque
Réception du chèque de 500 $ plus les taxes le 21 mai 2007.
Les camions Gilbert viendront chercher le camion chemin faisant.

5.2 Travaux Centre communautaire
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5.2.1 Local des Aînés : prises électriques 
Considérant l’adoption de la résolution 2007-155 lors du conseil mensuel du 
7 mai dernier;

Considérant la réception d’un estimé au montant de 770 $ sans les taxes 
pour les travaux décrétés par la dite résolution;

Considérant que la municipalité a dû procéder à plusieurs réparations au 
centre communautaire depuis le début de l’année 2007, en plus d’autres 
réparations sont prévues pour  remplacer certaines vitres brisées

Considérant que le solde du budget annuel à l’item Entretien réparation 
Centre Communautaire  sera très réduit;

Pour ces motifs

2007-181 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 
résolu que ce dossier soit reporté à  la prochaine année financière. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

5.2.2 Remplacement des vitres brisées
2007-182 Il est proposé par le conseiller Guillemette appuyé par le conseiller Cloutier 

et résolu d’autoriser l’achat de 3 vitres au coût de 260 $ plus les taxes. Ces 
vitres seront installées au centre communautaire pour le remplacement des 
vitres actuellement brisées. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

5.3 Abat poussière
La livraison de l’abat poussière en vrac s’est effectuée ce matin.

5.4 Réparation panneaux d’accueil
Compte tenu de la garantie des travaux effectués en 2005, la compagnie 
Technopieux devait venir faire les réparations pendant la semaine du 28 mai 
dernier. Un rappel sera fait.

5.5 Inspection annuelle des véhicules
Le rendez-vous pour l’inspection annuelle des véhicules sera déterminé dans 
les prochains jours.

5.6 Installation des bollards
Les bollards seront installés dans les prochains jours et des tests avec du ciment 
seront fait.

5.7 Formation POMPIER 1 – section 2
Les 3 participants à la formation POMPIER 1 – section 2, à Scotstown ont tous 
réussis.

5.8 Collecte des pneus usés
La collecte des pneus usés étant terminée, la compagnie responsable sera avisée 
de venir ramasser le tout.

6. Rapport de la mairesse
08 mai :  réunion CA de la SADC
14 mai : rencontre avec la député Mme Johanne Gonthier à Lac-Mégantic afin 
de demander de l’aide gouvernementale  pour l’entretien de notre réseau routier
14 mai : Atelier étude des règlements municipaux avec le CCU
16 mai : conseil des maires
24 mai : Lac à l’épaule du conseil des maires de la MRC  
28 mai : atelier 
30 mai : rencontre AGA du CLD du HSF
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6. Rapport de la mairesse (suite)

Objectif du CLD: le développement du territoire s’effectuera sur trois axes :
Axe 1 : Augmentation de la population et principalement des jeunes familles
Axe II : Création d’emplois durables et offrant des conditions salariales et du 

travail attirant (conditions qui permettent à l’entreprise de ne pas 
avoir de problèmes de recrutement autres conjoncturels 
(démographique) et de connaître un taux de roulement faible

Axe III : Réduction du pourcentage de la population de 20 ans et plus ayant un 
niveau de scolarité inférieur à la 9e année.

7. Rapport des comités
Le conseiller Guillemette explique les réparations effectuées sur le pont du 
chemin Fontainebleau et le pont de Gould. Le commencement des travaux de 
rechargement sur le chemin Fontainebleau et l’inspection des chemins pour les 
travaux 2007.
Le conseiller Marois donne un compte rendu des réunions auxquelles il a 
assisté : le 1er mai : comité Loisirs de la MRC; le 7 mai : inspection des lieux 
municipaux avec l’employé responsable de l’entretien; le 17 mai : aller 
chercher des arbres et remise de 150 plants aux citoyens; réunion pour 
l’organisation des festivités de la Fête nationale des Québécois..

7.1 Information de l’inspecteur de voirie
L’inspecteur de voirie indique qu’il n’a rien de spécial.

7.2  Information du service incendie
Le directeur adjoint du service incendie explique qu’ils ont effectué une sortie 
en  entraide pour la municipalité de Weedon. 
Une réunion des directeurs incendies s’est tenue à Stratford. 

8. Contrat d’entretien du photocopieur
2007-183 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’accepter le contrat de service pour le photocopieur auprès de Supérieur 
Bureautique (Sherbrooke) au montant de 450 $ plus les taxes, comprenant 25 000 
copies incluses, pièces, main-d’œuvre et poudre pour un montant total de 512,78 
$ incluant les taxes. Les copies additionnelles sont au coût de 0,017 $ la copie.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9. Voirie : Entériner les dépenses

9.1 Pont de Gould : Entériner les dépenses pour réparations
Considérant que le 17 mai dernier, des fortes pluies ont causé des dommages au 
remblai du pont de Gould;

Considérant que des réparations urgentes devaient être effectuées afin de 
minimiser les dommages à la structure du pont et éviter qu’il advienne des 
incidents fâcheux  aux automobilistes;

2007-184 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu d’entériner les dépenses pour les travaux de réparations effectuées au 
remblai du pont de Gould par la compagnie Bétons Barolet, travaux 
correspondants à placer des pierres avec une pelle mécanique et ajouter du 
ciment de remblai.
Le montant des réparations représente la somme de 4 407,02 $ incluant les 
taxes.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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9.2 Pont chemin Fontainebleau : Entériner les dépenses pour réparations
2007-185 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu d’entériner les dépenses pour les réparations effectuées sur le pont du 
chemin Fontainebleau, correspondantes au garde-roue et à la rampe. Soit :
Houle & Associés, Senc Pont ch. Fontainebleau : bois   34,19 $
Écrous, tiges et rondelles 135,02 $
Breton Location inc. Pont ch. Fontainebleau : location

Perceuse   43,80 $

Le montant des réparations représente une somme approximative de  213,01 $  
incluant les taxes pour la location d’outils, le sciage du bois et autres 
fournitures.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9.3 Camion 1997 : pompe hydraulique
2007-186 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’entériner les réparations effectuées sur le camion 97 pour la pompe 
hydraulique auprès de la compagnie Atelier R.N. SENC de Stornoway au 
montant suivant :
1 937,28 $ + 116,24 $ (TPS) + 154,01 $ (TVQ) : 2 207,53 $
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

10. Règlement # 253-2007 - Modification de l’article 1 du règlement 232-2004 -
Entretien chemins d’hiver : remplacement du nom : chemin du Belvédère 
et modification de la longueur du chemin Loiselle
ATTENDU QUE le canton de Lingwick, a adopté le règlement 232-2004 le 7 
septembre 2004 pour décréter l’entretien l’hiver de ses chemins pour la 
circulation des véhicules automobiles;

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à 
la séance régulière du 7 mai 2007 afin de modifier l’article 1 du règlement 232-
2004;

EN CONSÉQUENCE,
2007-187 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu à l’unanimité et statué par le présent règlement que l’article 1 du 
règlement 232-2004 soit modifié et que des modifications pour les chemins : 
Ancienne 108 et Loiselle soient faites par le texte suivant :

Article 1 :
Le canton de Lingwick décrète que l’article 1 du règlement 232-2004 soit 
modifié ainsi :
Belvédère, chemin du (remplacement du nom de l’ancienne route 108) : de la 
route 257 jusqu’à la virée d’hiver
Loiselle, chemin : du chemin Fontainebleauau n° civique 6, soit une 
longueur de 0,5 km

Tous les autres chemins identifiés au règlement initial restent identiques.

Article 2
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

________________________ _____________________________
Céline Gagné, mairesse Monique Polard, directrice générale et 

secrétaire-trésorière
Avis de motion: Le  7 mai 2007
Résolution : # 2007-159
Adoption: Le 4 juin 2007
Résolution : # 2007-187
Publication: Le 8 juin 2007
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11. Inspection et rapports et priorités : travaux voirie – Année 2007
Le rapport d’inspection 2007 des chemins municipaux est déposé.

11.1 Ajout : creuser fossé route 257 et baisser  ponceau du chemin Roy
Un ajout sera fait au rapport et priorités pour les travaux de voirie :
. creuser une section de fossés sur la route 257 sud près du chemin Roy et 
abaisser le ponceau du chemin Roy. 

11.2 Dépôt du rapport d’inspection de voirie
2007-188 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Després 

et résolu que le conseil accepte la liste présentée des travaux priorisés pour 
l’été 2007, comportant des dépenses de 53 488 $ et que les dépenses 
supplémentaires pour les travaux suivantes soient autorisées :
. L’épandage de l’abat poussière;
. Le fauchage des bords de routes;
. Débroussaillage;
. Asphalte;
. Glissière;
. Ponceaux;
. Les ponts;
. Gravier;
. Taxes applicables.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11.3 Priorisation des travaux sur les chemins été 2007
Dossier déjà discuté par le point 11.2

11.4 Achat de gravier
2007-189 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette 

et résolu d’autoriser l’achat d’environ 60 voyages de gravier concassé 0-3/4 
à raison d’une quantité de 13 tonnes chaque voyage au coût de 4 $/tonne 
sans les taxes, non chargée, de Monsieur Fernand Boisvert de Weedon 
La municipalité paiera la quantité prise. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Achat de gravier tamisé
2007-190 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette 

et résolu d’autoriser l’achat d’environ 400 tonnes soit plus ou moins 
l’équivalent de 30 voyages gravier tamisé à raison d’une quantité de 13 
tonnes chaque voyage au coût de 3,20 $/tonne sans les taxes, non chargée, 
de Bétons Léo Barolet de Weedon 
La municipalité paiera la quantité prise. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11.5 Achat de ponceaux
2007-191 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Després 

et résolu d’autoriser l’achat d’une quantité de 16 ponceaux de différents 
diamètres tel qu’indiqué dans le rapport voirie 2007 pour les travaux sur les 
chemins municipaux. Ces ponceaux seront achetés auprès de la compagnie 
Courval au coût total de 5 608,63 $ incluant les taxes. Il est également 
autorisé de faire l’achat des collets nécessaires.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

12. Demande de subvention – réseau routier : année 2007
2007-192 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu de demander un montant de 27 500 $ du budget discrétionnaire de la 
député Johanne Gonthier pour l’amélioration des routes municipales.
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12. Demande de subvention – réseau routier : année 2007 (suite)

Les travaux prévus sont les suivants :
. Pont Gould : travaux de remblaiement : enrochement et 

ciment de remblais Montant : 4 500 $ - TVQ inclue
. Pont ch. Bourque : Montant :  6 000 $ - TVQ inclue
. Achat  et remplacement de ponceaux 

pour les divers chemins : Montant :  5 000 $ - TVQ inclue 
. Chemin de la Rivière Rouge : Montant :  5 000 $ - TVQ inclue 
. Enrochement fossé chemin 

Fontainebleau : Montant : 3 000 $ - TVQ inclue
Des travaux seront réalisés en régie pour un montant approximatif de 4 000 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13. Travaux de rechargement : chemin Fontainebleau

13.1 Cassation de contrat : fournitures de 6 000 tonnes de gravier concassé –
Résolution 2007-079
Considérant que la résolution 2007-079 a été adoptée le 5 mars 2007 pour 
l’acceptation de la soumission de l’achat d’un maximum de 6 000 tonnes 
métriques de matériaux granulaires concassés de la compagnie Excavations 
Gagnon et Frères inc. avec le transport, signifiant un total de 9 $ /tonne plus 
les taxes pour les travaux de rechargement du chemin Fontainebleau;

Considérant que le 29 mai 2007, après une journée des travaux et la 
fourniture d’une quantité approximative de 2 600 tonnes de gravier 
concassé, M. Jean-François Gagnon représentant de la compagnie 
Excavations Gagnon & Frères inc. a confirmé par écrit qu’il ne disposait 
plus de matériaux granulaires et qu’il ne pouvait respecter le contrat de 
fourniture des matériaux tel que stipulé dans sa soumission; 

Pour ces motifs

2007-193 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Després 
et résolu que la municipalité accepte de casser le contrat d’achat d’une 
quantité maximum de 6 000 tonnes tel que stipulé par la résolution 2007-
079. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13.2 Achat de 3 400 tonnes de gravier tamisé pour la finalisation des travaux 
de rechargement du chemin Fontainebleau

2007-194 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 
résolu d’autoriser l’achat auprès de la compagnie Excavations Gagnon & 
frères inc., d’une quantité maximum de 3 400 tonnes de gravier tamisé pour 
la finalisation des travaux de rechargement du chemin Fontainebleau, aux 
coûts suivants :
. gravier tamisé : 3 $ / tonne métrique;
. transport : 3,25 $ / tonne métrique
Pour un montant maximum de 24 214,38 $ taxes incluses.
De plus, la municipalité se réserve le droit tel que stipulé dans la demande 
de soumission que les employés de la municipalité fassent le transport d’une 
certaine quantité de matériaux granulaires avec les camions de la 
municipalité. Advenant cette possibilité, les prix du transport seront réduis 
en conséquence.
Les travaux devront être terminés pour le 22 juin 2007.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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13.3 Engagement d’un employé temporaire
2007-195 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’entériner l’engagement de M. Honoré Béland à titre de chauffeur le 
28 mai dernier pour un maximum de 7 heures pour les travaux de 
rechargement du chemin Fontainebleau.  Le taux horaire est de 15 $ / heure 
brut.
Si M. Béland est disponible, ses services seront retenus pour compléter les 
travaux de rechargement.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14. Travaux :

14.1 Fossé – ch. Fontainebleau – déposer roches dans le secteur du 13 ch. 
Fontainebleau
Le dossier est reporté.

15. Stationnement cour de l’église : installation de blocs de ciment
2007-196 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’acheter 4 blocs de ciment au coût de 45 $ chacun plus les taxes auprès 
de la compagnie Bétons Barolet de Weedon. 
Ces blocs seront installés dans la cour de l’église pour empêcher les camions 
d’aller stationner devant le perron de l’église.  Des réflecteurs seront apposés 
sur ses blocs afin qu’ils soient visibles la nuit.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

16. Schéma de couverture de risques
ATTENDU QU’ en vertu de la loi sur la sécurité incendie, les municipalités 
doivent établir, par la MRC, un schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie;

ATTENDU QUE  dans le cadre de l’élaboration dudit schéma, les 
municipalités doivent trouver des solutions afin d’améliorer la couverture de 
risques en sécurité incendie et répondre aux normes légales;

ATTENDU QUE le dépôt par l’autorité locale d’un plan de mise en œuvre 
pour combler les attentes du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie;

À CES CAUSES

2007-197 SUR LA PROPROSITION DU CONSEILLER CLOUTIER
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MAROIS

IL EST RÉSOLU

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution;

QUE le conseil municipal du Canton de Lingwick accepte les solutions 
retenues par l’autorité locale dans le cadre du schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie de la MRC du Haut St-François.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

17. Achat de fournitures par la municipalité mais remboursé par les profits de 
la fête nationale : Année 2006

2007-198 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu d’entériner l’achat effectué par le service incendie auprès de la 
compagnie Boivin et Gauvin inc., soit 1 détecteur de gaz CO au coût de 245 $ 
sans les taxes et 5 sacs d’équipement avec pochette « Incendie » aux coûts de 
260 $ sans les taxes, pour un total de 592,54 $ avec les taxes. 
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17. Achat de fournitures par la municipalité mais remboursé par les profits de 
la fête nationale : Année 2006 (suite)
Le Service incendie remettra à même les profits réalisés lors de la tenue des 
festivités de la fête nationale du Québec – Édition 2006, à la municipalité un 
montant maximum de 561,34 $ pour couvrir les frais de cet achat excluant la 
TPS que la municipalité percevra.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

18. Bornes sèches
Le dossier est reporté.

19. Période de questions
Une citoyenne s’informe sur les projets du CLD.

20. Pause santéde 21 h 24 à 21 h 43.

21. Adoption des comptes pour la suite du mois de mai et comptes courants
9892 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finis. 5/05/2007  200,00  $ 
9893 Gagné Céline Remboursement : remorque et 

immatriculation 928,45  $ 
9894 MRC Haut- St-FrancoisQuote-part Ruisseau Racey 2006 & 

2007 et recherches - factures dues1 507,91  $ 
9895 Vitrerie Deslongchamps Lexan - cabane patinoire  319,06  $ 
9896 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Bell : bureau municipal et garage    265,98  $ 
9897 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 12/05/07 200,00  $ 
9898 Gaillard Benoît Journalier : semaine finissant 12/05/07 313,04  $ 
9899 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 19/05/07 200,00  $ 
9900 Fournier Guy Insp. bât. Semaine finissant 26/05/07 200,00  $ 
9901 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Telus : internet du bureau municipal 21,60  $ 
9902 Bouffard Stéphane Serv. Incendie : entraide & vérification 75,00  $ 
9903 Bourque Sylvio Serv. Incendie : vérification 14,72  $ 
9904 Lapointe Josée Serv. Incendie : entraide 52,99  $ 
9905 Morin Claude Serv. Incendie : entraide 54,00  $ 
9906 Rousseau Alain Serv. Incendie : entraide 54,00  $ 
9907 Rousseau Jacques Serv. Incendie : entraide 54,00  $ 
9908 Ward Frédérick Serv. Incendie : entraide 54,00  $ 
9909 Whalen Steven Serv. Incendie : entraide 54,00  $ 
9910 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Remise employeurs - mai 2007 3 845,47  $ 
Remboursement de prêt à terme
15/05/2007 Remboursement automatique Camion autopompe –

Année 2005      1 941,83  $ 
Dépôt direct - Employés permanents
Salaire mai 2007 Dépôt direct      7 975,82  $
Liste des chèques émis 4 juin 2007
9911 Marché Bernadin Fournitures 193,71  $

Bureau : timbres, café, crème, nett. : 31,37 $ 
Garage : essuie tout, cartes d'appel : 38,00 $ 
Parc : ess., pinceau, huile, peint : 124,34 $

9912 M.R.C. Haut St-François Quote-part 2e versement et   23 736,92  $ 
crédit de 561,78 $ pour ruisseau Racey

9913 Ministère Revenu Remboursement TPS et TVQ : camion 69,75  $ 
autopompe 1973

9914 Ministère des Finances 
du Québec Services SQ - 1er versement 

Cotisation  41 047,00  $ 
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21. Adoption des comptes pour la suite du mois de mai et comptes 
courants (suite)
9915 Bourque, Sylvio Voirie : déplacement           24,15  $ 
9916 Comm. Scolaire 

Sherbrooke Formation Pompier 1 - section 2     2 771,00  $ 
9917 Les Bétons L. Barolet inc. Gravier : 207,29 tonnes 755,86  $ 
9918 Bilco Voirie : buanderie         119,54  $ 
9919 Breton Location inc. Pont ch. Fontainbleau : location perceuse 43,80  $ 
9920 J.C. Bibeau Électrique inc. Centre communautaire :      2 288,70  $ 

Changer prises : 323,12 $
Branchement de la plaque : 683,70
Ajout prises et vérification: 254,12
Finition pour plaque et caserne : 1 027,76 $

9921 Serv. San. Denis Fortier Collecte récup. – mai 832,64  $ 
9922 Gagné, Céline Déplacements           76,30  $ 
9923 Pièces d'auto Angus Voirie : pièces : raccord, cadenas, etc 379,61  $ 
9924 Bouffard, Alain Voirie : déplacements         210,00  $ 
9925 Supérieur Bureautique 2003 Photocopieur : copies 

supplémentaires 356,47  $ 
9926 Guillemette, Marcel Remboursement : écrous, tiges et 

rondelles 135,02  $ 
9927 Marois, Jean-Guy Déplacements           89,95  $ 
9928 Polard Monique Déplacements : congrès ADMQ et 

séminaire    88,65  $ 
9929 Fournier, Guy Ins. Bât : déplacements 79,45  $ 
9930 Atelier R.N. SENC Camion 97 : pompe hydraulique 2 207,53  $ 
9931 ET C.E. Thibault Échelles 1 095,06  $ 
9932 Groupe CCL Registre pour permis           64,95  $ 
9933 Gaillard Benoît Déplacements pour travaux 86,10  $ 
9934 Houle & Associés, Senc Pont ch. Fontainbleau : bois           34,19  $ 
9935 Cloutier Gaston Rémunération + allocation + 

spéciale 856,07  $ 
9936 Després Claude Rémunération + allocation + 

spéciale 1 042,82  $ 
9937 Gagné Céline Rémunération + allocation + 

spéciale  1 541,01  $ 
9938 Gilbert Serge Rémunération + allocation + 

spéciale 796,32  $ 
9939 Guillemette, Marcel Rémunération + allocation + 

spéciale 856,07  $ 
9940 Marois, Jean-Guy Rémunération + allocation + 

spéciale 856,07  $ 
9941 Poulin, André Rémunération + allocation + 

spéciale 766,45  $ 
9942 Lapointe Josée Formation Pompier 1 - section 2 –

85 heures 648,02  $ 
9943 Rousseau Jacques Formation Pompier 1 - section 2 –

85 heures 680,00  $ 
9944 Whalen Steven Formation Pom. 1 - section 1 –

3 heures 24,00  $ 
9945 Rousseau Jacques Formation Pompier 1 - section 2 –

Déplacement 448,00  $ 
9946 Communication Plus Voirie - location radios 102,56  $ 
9947 Whalen Steven Formation Pom. 1 - section 1 –

Déplacement 68,25  $
9948 Lapointe Josée Formation Pompier 1 - section 2 –

Déplacement         355,20  $ 
9949 Excavations Gagnon & 

Frères inc. Ch. Fontainebleau - travaux 
rechargement  24 797,63  $ 
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21. Adoption des comptes pour la suite du mois de mai et comptes courants
(suite)
9950 Boisvert, Benoît Serv. Incendie : transport pour 

échelles         130,00 $ 
TOTAL 129 086,69  $ 

2007-199 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que tous les comptes sur la liste présentée soient acceptés et en autorise 
leur paiement pour un montant total de 129 086,69 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Certificat de crédit # 2007-06-06-04
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie que 
la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces comptes au total 
de 129 086,69 $.

22. Présentation du rapport de la situation financière au 4 juin 2007.
La secrétaire-trésorière remet à chaque élu une copie de l’état des activités 
financière au 4 juin 2007 et en fait la présentation. Les dépenses de fonctionnement 
totalisent un montant de 295 178,77 $.

23. Engagement des dépenses pour le mois de juin 2007
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus   30,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-321 Frais de poste (timbres)   75,00
02-130-00-670 Papeterie 100,00
Voirie municipale
02-320-00-625 Asphalte (palette de 56 poches à 7,59 $

Chaque) 484,33
Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment   75,00

Colorant pour tests pour fosse sept. 120,00
Loisirs et culture
02-701-50-310 Frais de déplacement – Parcs   50,00
02-701-50-513 Entretien tracteur à gazon   50,00
02-701-50-631 Entretien des pelouses essences et fourn.150,00

ENGAGEMENT DE DÉPENSES DE JUIN 2007 :         1 134,33 $

2007-200 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que le conseil accepte la liste d'engagement des dépenses pour le mois de 
juin 2007.
Le conseiller Cloutier vote contre.
ADOPTÉ SUR MAJORITÉ

Certificat de crédit # 2007-06-04-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au total de        
1 134,33 $.

23. Remboursement – Fonds de roulement
2007-201 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després et 

résolu de procéder au remboursement du Fonds de roulement, tel que prévu au 
budget municipal 2007 et par la résolution 2006-482. Un virement du compte 
bancaire courant au montant de :
. Suite à la résolution : 2006-482 : 10 000 $
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24. Remboursement – Fonds de roulement (suite)

. Du poste budgétaire :
02-919-00-001 2 000 $ ( remise pour le camion autopompe)
02-919-00-001 5 000 $ ( remise pour la rétroexcavatrice)
Pour un total de 17 000 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

25. Crédit taxe ordures 2007 – Propriétaire situé au même numéro civique que 
le commerce et utilisant un conteneur pour un service de 52  collectes 
annuelles

2007-202 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu que les propriétaires demeurant au même numéro civique que leur 
commerce et utilisant un conteneur pour un service de 52 collectes annuelles de 
déchets, puissent être exemptés du tarif pour le service de 26 collectes 
annuelles de déchets pour la résidence.  Les propriétaires utilisant un conteneur 
et désirant être soustrait du service de 26 collectes annuelles de déchets ne 
recevront pas de bacs verts ou devront le remettre à la municipalité s’ils en ont 
reçu un.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

26. Vidange des fosses sèches : Pont couvert, Belvédère et plage
Le dossier est annulé.

27. Nomination membre CCU
2007-203 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et résolu  

de nommer M. Raymond Houle en remplacement de Mme Linda Thibault qui 
désire se retirer mais dont le mandat se terminait en 2008.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

28. Bibliothèque – Projet
Considérant que la Bibliothèque de Lingwick a présenté une demande de projet 
auprès du Réseau Biblio de l’Estrie;

Considérant que la Bibliothèque de Lingwick possède déjà des équipements 
informatiques, tels que : ordinateur, écran, clavier, souris, imprimante;

2007-204.1 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 
que la municipalité du Canton de Lingwick adhère au projet présenté par le                                
Réseau Biblio de Estrie à la bibliothèque de Lingwick avec afin de pouvoir 
incorporer le système de codes à barre. 

L'ordinateur ainsi que les périphériques (écran, clavier, souris, 
imprimante)
sont fournies et installés par la bibliothèque.

Metrologic: lecteur de codes 
zébrés * 1 286,00 $  286,00  $ 
Licence Multilis 1 0,00 $          -    $ 
CRT: émulateur de terminal 
* 1 75,00 $    75,00  $ 

Informatisation
Guide MultiLIS 1 50,00 $    50,00  $ 
Formations à 
MultiLIS 3 0,00 $        -    $ 
Cartes d'abonnés 100 38,50/100    38,50  $ 
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28. Bibliothèque – Projet (suite)

Codes-à-barres pour 
périodiques 300 19,15/300

      
19,15  $ 

Total avant subvention (Montant à payer au Réseau 
BIBLIO de l'Estrie) 468,65 $ 

Subvention à 
recevoir 195,00 $ 

Total des coûts (après réception de la subvention) 273,65 $ 

* Items admissibles au programme de subvention Simb@

Note : il n'y a aucun frais pour la licence au logiciel MultiLIS ainsi 
que 
pour les formations au personnel de la bibliothèque.

Le coût sera de 273,65 $ plus taxes. Ce montant sera remboursé à la 
municipalité par la bibliothèque municipale de Lingwick.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

29. Résolution d’appui : Programme Nouveaux Horizons
2007-205 Attendu que le projet soumis par le Club de l’Âge d’or de Ste-Marguerite de 

Lingwick a pour but de promouvoir la participation continue des aînés dans 
leur collectivité et de contribuer au maintien de leur santé;

Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu d’appuyer le Club de l’Âge d’or de Ste-Marguerite de Lingwick dans 
leurs demandes au programme Nouveaux Horizons pour les Aînés.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

30. Séminaire Salésien : groupes au Pont couvert
2007-206 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu d’accepter qu’un groupe d’une quarantaine d’élèves cycliste  fasse du 
camping au Pont couvert les  2, 9 et 16 juillet 2007.  L’arrivée du groupe sera 
vers 16 h et le départ vers 9 h le lendemain.  Le groupe sera sous la 
responsabilité du Père Alain Léonard,  du Séminaire salésien  de Sherbrooke.  
La municipalité se dégage de toutes responsabilités face à ce groupe.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

31. Club Étincelles de Bonheur – Demande d’aide financière
2007-207 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’accorder un montant de 100 $ au Club Les Étincelles de Bonheur afin 
de les aider dans la poursuite de leur projet. L’organisme travaille à 
l’intégration des personnes handicapées depuis trente ans.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

32. Correspondance du maire

33. Correspondance de la secrétaire

34. Varia
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34.1  Prochain conseil – mardi le 3 juillet 2007 et atelier de travail mardi le 26 
juin 2007 
La date pour la prochaine réunion de l’atelier est reportée au mardi 26 juin 
2007 à cause du congé de la Fête nationale des Québécois.

Le conseil mensuel du mois de juillet sera tenu le mardi 3 juillet 2007 à cause 
des dispositions dans le Code Municipal du Québec.

34.2 Avis de motion – Règlement pour permettre la circulation des véhicules 
hors route sur le chemin Dell

2007-208 Est donné par le conseiller Marois, qu’à une prochaine séance du conseil, un
AVIS DE règlement visant à permettre la circulation des véhicules hors route sur le 
MOTION chemin Dell sera présenté pour adoption.

34.3 Formation pompier
Des informations seront prises concernant le nombre d’heures lors des 
formations « POMPIER ».

34.4 Fête nationale des Québécois 2007 - Remise du montant reçu provenant 
de la subvention
Considérant que le comité organisateur pour les festivités de la Fête 
Nationale des Québécois ont fait une demande de subvention;

Considérant que suite à l’approbation pour une subvention, le chèque au 
montant de 500 $ a été fait au nom de la municipalité du Canton de 
Lingwick;

2007-209 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Cloutier 
et résolu que la municipalité fasse un chèque au montant de 500 $ afin de 
remplacer l’encaissement par la municipalité du chèque de la subvention.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

34.5 Remise d’argent – Fête nationale 2006
Le dossier a été discuté précédemment au point 17.

34.6 Nom de rue
Des vérifications seront faites pour la pancarte du nom pour le « Chemin 
MAR-RIN ».

Demande pour une signalisation sécuritaire – Signalisation de sécurité 
pour respect de la vitesse et panneaux « Attention aux enfants »
Considérant qu’une demande est adressée au conseil municipal pour 
l’installation de signalisation favorisant une meilleur sécurité des piétons 
et/ou des enfants dans le village de Ste-Marguerite;

2007-210 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després et 
résolu que la municipalité procède ainsi :
. Une demande sera adressée au Ministère des Transports pour qu’une 
signalisation de la vitesse soit peinte sur la chaussée dans les limites du 
village de Saint-Marguerite et le secteur de Gould;
. La municipalité fera l’acquisition et l’installation de la signalisation 
adéquate avec panneaux « Attention aux enfants » sur le chemin 
Fontainebleau dans les limites du village de Saint-Marguerite.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

35. Période de questions
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CERTIFICAT DE CRÉDIT #2007-06-04-03

Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour 
les dépenses projetées par le conseil au cours de cette session.

36.  Levée de la session.
2007-210 Il est proposé par le conseiller Després, que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 22 h 50.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


